
NOUVEAU MINISTERE POUR 

L’ ANAEM
L’ AGENCE NATIONAL DE L’ACCUEIL DES ETRANGERS ET DES MIGRATIONS

Des orientations qui se durcissent

Le minist�re de l’immigration (une premi�re depuis 1941…), de l’int�gration, de l’identit� nationale 
et du co-d�veloppement va intervenir directement, sur toutes les �tapes du parcours d’un �tranger 
(de sa demande de visa � sa r�gularisation et au del� encore) pour l’obtention de son droit de 
s�jour (quelques soit son statut).
Suite au d�cret n�2007-999 paru au JO du 31 mai 2007, ce minist�re a autorit� conjointement 
avec le ministre du travail, des relations sociales et de la solidarit�, sur la direction de la 
population et des migrations (DPM) dont d�pend l’ANAEM .
Les salari�s de l’ANAEM, sont en droit de s’inqui�ter d’une relation si �troite entre ces deux 
minist�res.

Les principaux objectifs d�clar�s sont de diminuer le flux migratoire et de privil�gier une immigration  
temporaire � une immigration familiale et permanente. 
De plus, le ministre peut �tre juge des valeurs port�es par les primo-arrivants dans le cadre de la 
promotion de l’identit� nationale. Comment dans ce contexte �viter l’arbitraire ?

Qu’advient-il de vos emplois et de vos conditions de travail ?

Les salari�s de l’ANAEM vont donc �tre au centre de ce dispositif :

-Avec le projet de loi du Regroupement Familial , qui aboutira � un nouveau durcissement des 
conditions d’entr�e des familles (augmentation des ressources, contrat d’accueil et d’int�gration 
familial avec obligation pour les conjoints et les enfants d’apprendre le fran�ais et les � valeurs 
r�publicaines � dans leur pays d’origine )doit-on envisager la fin du regroupement familial ? (au 
m�me titre que celui du droit d’asile..) Les conjoints de fran�ais seront ils eux aussi soumis � de 
telles contraintes ?

-Avec l’obligation des primo-arrivants de signer le Contrat d’accueil et d’Int�gration (juillet 2006) et 
de le suivre, les auditeurs seront de plus en plus amen�s � effectuer un contr�le du respect des 
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engagements sign�s et � informer la pr�fecture de tout manquement. Le � regroupement familial � 
�tant le principal signataire de ce contrat, qu’adviendra-t-il des auditeurs ?

- Les assistantes sociales qui ,suite � la restructuration de 2005, ont perdu l’essence m�me de leur 
travail avec des missions de plus en plus r�duites, devront elles adh�rer � une charte des 
travailleurs sociaux pr�vue par la direction ou changer carr�ment de fonction ?

-Avec la diminution du flux migratoire les emplois des vacataires des services m�dicaux seront les 
premiers touch�s.

-Avec la multiplication annonc�e des contrats des travailleurs 
saisonniers ANAEM, les services vont �tre rapidement 
d�bord�s et les pouvoirs publiques n’auront pas les moyens de 
s’assurer des bonnes conditions de travail de cette main -
d’œuvre �trang�re.

-Apr�s le d�part du FASILD en 2006 doit on envisager celui
des prestataires de bilans linguistiques et des autres 
partenaires qui de par leur statut associatif d�fendent le 
caract�re social de l’accueil des �trangers sur le territoire (une 
des pr�rogatives de l’ANAEM encore � ce jour).

- Avec 25000 expulsions programm�es en 2007 les agents de 
l’ANAEM devront ils tous soutenir leurs coll�gues d�tach�s au 
CRA ou � l’aide au retour?

Comment peut on en toute conscience diffuser de tels messages et �tre les complices d’une telle 
politique d’immigration. Politique qui se radicalise depuis des ann�es et qui se r�sumera, sans 
aucune concession, � une vision utilitariste des primo arrivants (de par leur comp�tence et leur 
force de travail). Le plus inqui�tant reste que l’intitul� du minist�re s’inscrit dans un discours 
stigmatisant l’immigration et dans la tradition d’un nationalisme fond� sur la m�fiance et 
l’hostilit� aux �trangers, dans les moments de crise �. Ceci en toute l�galit�…

� Humanisme et fermet� (sic) � dixit le minist�re…

Des historiens du CNHI,(http://terra.rezo.net/article602.html) des 
associations, des syndicats(inspection du travail), des 

citoyens, r�agissent d�j�…

COMME EUX SOYEZ VIGILANTS ET MOBILISES

LA CNT C’EST QUOI ?

UN SYNDICAT Parce que cette forme d’organisation englobe les champs �conomique, politique, social et culturel.
DE LUTTE Parce que les grandes avanc�es sociales n’ont �t� arrach�es que dans l’action et la mobilisation.
AUTOGESTIONNAIRE Puisque personne ne travail � ta place, personne ne pense ni ne d�cide � ta place.
SOLIDAIRE Parce que seules la r�flexion et l’action interprofessionnelle permettent d’�viter le chacun pour soi.
REVOLUTIONNAIRE Parce que nous fabriquons toutes les marchandises et assurons tous les services, nous devons les 
orienter pour le bien de la collectivit�. C’est pourquoi le syndicalisme doit �tre porteur d’un projet de changement … Un projet 
r�volutionnaire.
INTERNATIONAL Parce que Les travailleurs se voient tri�s, choisis, s�lectionn�s… alors que les capitaux ne connaissent, 
eux, aucune restriction � la libert� de circuler et de s'installer.

http://terra.rezo.net/article602.html)

